
Bureau 
d‘audiences publiques 
sur l’environnement 

QQ Québec Q Q 

i 97 CR2 
Réserve aquatique projetée de la rivière 
Açhuapmushuan 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 6212-01-202 

Québec, le 8 avril 2004 

Monsieur John Haemmerli 
Membre additionnel 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
2061, chemin Demers 
Saint-Nicolas (Québec) G7A 2N3 

Monsieur, 

Le ministre de l’Environnement, M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement le mandat de tenir une consultation du 
public sur la réserve aquatique projetée de la rivière Ashuapmushuan située dans 
la province naturelle des Laurentides centrales, et ce, à compter du 26 avril 2004. 

Conformément aux dispositions de l’article 10 des Règles de procédure 
provisoires régissant la consultation du public sur les projets d’aires protégées, je 
vous confie la présidence de la commission chargée de tenir une consultation sur 
le projet précité. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 

/ André Harvey 
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